
37.1. Le Maître d'Ouvrage communique à tq
lui adressée dans un délai maximal de cinq
de l'observateur Indépendant ainsi que le prif^
est annexé le rapport d'analyse des offres.

|lûmi^ionnaire ou admlnistrati(|nl^Mi®'̂ é®. sur requête â
Vs a|fés la publication des résf(M®attribution. le rapport ,
i?verb||de yrelatif a-'

concernés qui en font la demande.

S7.3. Après la publication du réseau de I

37.2. Le Maître d'Ouvrage est tenu de cor^^^uedfes motifs de rejet des Qffre®es soumissionnaires
• * ^1 I I- : "àO ••• S.\>' . i

- If

Article 39 : Cautionnement définitif

39.1. Dans les vingt (20) jours suivants léJlŒf(^tioÇfdu marché par le Maîtf |̂:l|C^vrage, l'entreprépéaf
fournira au Maître d'Ouvrage un cautioo®fi;bnt ^éfinitlf, sous |a forme'®ifï9^ée dans le RPÂd,;
conformément au modèle fourni dans le Doss|fedjApPfld'Offres.

offres non retirées jélai maximal de DIX,.
(15) jours seront détruites, sans qu'il y ài,tpffide MclanlatlQPi'à l'exceptio^^^ destiné; â' '
l'organisme chargé de la régulation des marGMé'publii^- •

II'-','" ^
37.4. En cas de recours, il doit être i'aùjorité chargé des marcl)Ws|̂ bllcs, aveci-èopief à-
l'organisme chargé de la régulation des mariSfcpybliçs, au Maître d'Ouvrage DMéiM s* au président delai ;
commission. : '

doit intervenir dans un délai maximum dé ou^fabies;;après la pùWi^^^des résultats. ?| 1̂1;
Articles 38 : Signature du marché '

38.1. Après publication des résultats, le proj^rfljiÇhéfe par l'attributaire ^s||®mis àla Commissionj
de Passation des Marchés et le cas éch^S^^la^ofinmission SpécialiséeîM®ntrôle des MarcHês ,
compétente, pour adoption.

38.2. Le Maître d'Ouvrage ou le Maître d'O^fgë l^îégué" dlè|jose d'un délli^^pept (7) jours pou/! la'
signature du marché à compter de la date dilfiééption du projet de marché adppt|j|iar la commission des
marchés compétente et souscrit par l'attrlbuta'*"'̂ ' -

38.3. Le Marché doit être notifié à son tituiaiw

më

Iîle4|lnq (5) jours qui suivent-

. f ;
•j;

!pde sa signature.

39.2. Lé cautionnement dont le taux varie,e^ |̂|i:et 5|& du montant du march^^^être remplacé parlé
garantie d'une caution d'un établissement bap^alr| ag^é.conformément aux te^^^èl vigueur, et émise aU
profit du Maître d'Ouvrage ou par une cautioî^plr^nnepe et solidaire. îlS f®
39.3. Les petites et moyennes entreprises (|||l^^/à capitaux et dirigeants natlonàijAeuvent produire .âî! la;
place du cautionnement, soit une hypothèqééligéle, ^it une caution d'un étaljis|®ent bancaire ou d'un
-organisme financier agréé de premier rang comèritiém|nt aux textes en vigueur:j|J

39.4. L'absence de production du cautionne^
lieu à la résiliation du marché dans les condi

tfgêficyif dans les-dél^is prescri^M^usceptible de donher '
îMrévMs dans leCCAG. &

iiii'' I

m

hfi
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' i'
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ARTICLE 1 - OBJET DE L'APPEL D'OFFR

Le présent appel d'offres a pour obj

CETIC DE MINDOUROU dans ia villede M

ARTICLE2 : FINANCEMENT
Les travaux objet du présent ap

COMMUNE DE MINDOUROU. -ï

ARTICLE 3: DELAI D'EXECUTION f* T
Le délai maximum d'exécution des travaux;ésf q3|tre (04) mois. -

ARTICLE 4;CONDITIONS DE PARTICIPÀtl||<

des travaux constaicti(

Il
m

ront financés par le

m:'

I digue al'entrée S il• iifS îi
•• •

PROPRES DEfiîA'

La participation au présent appel d'offre^;^-ou§érte â toutes les entr^ïi||̂ 'et/ou groupements
• -If ji

d'entreprises des travaux publics installées aù^CàmeroCtn.

ARTICLE 5:RESPECT DES CGNDmONS' I^PPEL '̂OFFRES
Toute offre non-conforme aux dispositions du'présent Appel d'Offres sera déclarée |t^evable. L'offre devrai ;
être remise au lieu, date et heure indiquée dajiyij'Aviéid' Appel d'Offres contré; réç^issé de dépôt Togtej ;
offre remise à une heure ou à une date uitérièqrèséra simplement refusée. j-;i ; ' i

p Mm' • îv
Toutes les pièces remises par le soumissionj^li^qL^ue ^tre cé/soit, en gppli^on du présent appelj'
d'offres seront établies exclusivement en Iang|||||fr5hç^é ouangtaise, en utilisant-îC |̂Stème métrique et-eni ^
exprimant tous les prix en monnaie franc C^ljyRçyh'la (^mparaison des offres. • '.-i,

: ..'r y '
Après ledépôt de son offre, le soumissionnaii^ne.pewjni la retirer, ni la modifter ouîfa-corriger pour quelque
raison que ce soit. Cette condition est valàt?lf" autanj^avant qu'après rexpiratibp délai de remise desj,
offres. S

ARTICLE 6- PIECES CONSTITUTiVESDti^WSSIERÏ?APPÈL D'dFFRES
ript l!,

Lesdocuments faisant partie du présent appé};'ti!offres se composent commesuitlji
Pièce N' 0

Pièce N" 1

Pièce N' 2

Pièce N® 3
Pièce N.' 4

Pièce N" 5

Pièce N^ 6

Pièce N° 7
Pièce N' 8

Pièce N° 9

- Avis d'appel d'offres (AAO)';'J|,^„,,
Règlement Général de rAppfOTSSre^feGAO) ;
- Règlement Particulier de (RPAO) * ^
-Cahier des Clauses Adminj|̂ ^és Rèrticulièffes
-Cahier des Clauses Technl®^art§&lières (CCTP) ;
-Cadre du Bordereau des p|®hitair^ (BPU)
- Devis descriptifs: | ^
- Cadre du détail estimatif; i
- Cadre du Sous Détail deé
- Modèles des pièces ; '
9.1 ; Modèle de Soumission'̂
9.2 :Modèle de Caution dê g(
9.3 : Modèle de cautionnehiei
9.4 ;Modèle de garantie barï^r$de restitution d'avance de dé
9.5 :Modèle de caution de f'̂ nué.de^arantie ;
9.6 : Modèle de Marché : ^
9.7 : Modèle de Pouvoirs .
9.8 :Modèle de Cadre d'Ac(âjd;'̂ é Groupement ;
9.9 Modèle d'élection de dO]|̂ iô^; V
9.10 Modèle de calcul du co^cient rnajorateur. i"'
-Annexes: ^ ^ '
10.1 :Modèle de fiche de [•e^®gyem|nts généraux c6ncernant1<
10.2 ;Cadre de la liste du'̂ Snel (eçpins étéglilpenîènts) qu;

utiliser pour rexécyjg^es travaux ; " ^

•i

•'îi-v-'f-'

fr '

•a&î '' I ' It'sIÎ;''

Pièce N' 10

Pièce NM1

Pièce N" 12

^missionnaire ;
imissionnaire compte ^

•A. 'i

.ir.il ili'
: 1 .

é '

10. 3: Liste du personnjél^^fle squmissionnaire compte ùÇliisyr^«pour l'exécution-des
travaux; ' h < 'ÎmÉ ' '

10.4 :Cadre du programrhè.®xécuti^ des travaux ; :
10. 5:Attestation de visite è^liégx ;fi; >
Grille d'analyse des offres . ' . ,
Liste des établissementsjb^caires.|̂ et: organismes '̂finaricier |̂
cautions dans le cadre desraltehés rablics ; Îîïîiw

-wr r- -ë®

• M. j
risés â émettre! des



Pièce N" 13 Liste des LatK^ratoIres Gé^®iesârée,par le.MINTP.
D'offres' ' éclaircissements et vq
d'offres ""Le Peuvent derii^aonres. Le cas échéant, ils devront s'enm
précisions souhaitées, avant le dépôt de \Q'̂ -quatorze (14) jours qui précèdent la dlteîi^i
A^une réponse ne sera donnée àdes quesft
documents d'appel d'offres n'ayant pas fF
responsabilité de l'Administration.

Des additifs au dossier d'appel d'ojYfik
tprhn"® compréhensibles
rfooel ritV" documents d'appel d|Iappel doffres et seront communiqués pari:
dossier qui en accuseront réception par les m
reporter la date de remise des offres pourt'̂ '̂

• Jh-ÎATl|fi AUX DOCUMENTS D
• f?

I^es 'j-pnseignements concern
^r par écrit au Maître d"^--
|^es||.e Maître d'Ouvrage ySi
^dép§rdes,offres.
¥ '•& ' " mket toute mterprémoMm

additif sera rejetéeSïm

|ÎL II ,
^rra||it également être apportais
^um^s d'appel d'offres ou dippl

feront partie Intfdrli"^|ner, f^lex, télécopie ou e-mal^Ê
Le Maître d'ouvrage B|\|-
desdits additifs. pg'p

ARTICLE S;ETABLISSEMENT DU MONtj
rnnn ' ^^^lissement des prix par le souîconnaissance des droits, impôts et taxes''
Marchés Publics. «xes,,<

fjfih': JF*:|'.^cna|rà esf réputé evoir été faftisû¥j
:viQue|| en République du Camffi

Le montant de l'offre fera apparaît)
ajoutée, et le montant Toutes Taxes Comprit

'"® ^^ '̂̂ 'ssionnaire devra remplir L-.«i -les porter dans le cadre du détail estimatif êffiK ikS" ^bif^res; lës prix du bW||
montant total de son offre. En cas de^îsLSB indi&ll
seront ceux àconsidérer etsSde basitei^"?:? T ®"âune erreur arithmétique dans le sous^déS^É^^ '̂' 7"'̂ "' ^

appuel cas le montant en cfe' '
Sous peine de rejet, le bordereail'

soTmSaî;e.
article 9- PRESENTATION DES OFFR(
9.1 Signature des Offres - Mandatement'Jl

routes les signatures et initiales ntoseront apposées par le soumissionnaire lui-^

B a^^ngnt hors taxes, le montai?
Lfrar& CFA. *

^jnitaires devra être ot
|ous-cQmmission d'analj

lieu à quelque récla!

'a remise dé l'offre em
;^uspp représentant dûment rn%da,

• "mandataire ^retenu de slgnï'ou '̂para^frdi"' ="aque,|ii
sub'équïnt P®d»a

lER D'APPEL

Ibcuments de l'apeàj
fn vue d'obtenir.!|ës
ja par écrit avant leçj

;soumissionnaire'déè!
pourra impliquef|ia;

^le Maître d'Ouvrage,
ter des modifications:
f des documents-.dei
fe les acquéreurs-; du^

[fautant que possibje, j

"base de la parfeitei
et applicables '̂ Pxl

M . t. I

la taxe sur la valéurj

ù des prix unitaires" I
i|de façon à obtenir le!
j^chiffres, les premiers'
lue ce montant soit lié
' révaudra. »

I

sment complet. Lesi
, offres et le monjant!
jque ce soit partiel

•1.^

dî

îées dans cet artrâel
•i>' • i

i^' 1-

'•i' a

•if il
•4 ; ' !
3redu groupement ou i
|il .en résulte une offre i
icevoir les Ordres de
'd'offres et au marché)

r:-

9.2 Présentation des offres

marn.ii'"®® présentées en slmarqués comme tels, dans une (01) envelof
Identité du soumissionnaire et portant la me]

•tî

_idataire commun hablii^È
|ction relative au présent

ipiaires dont un (01) ,
3t scellée ne comportar

appel D'(^F|FIES national ouvert
N W DU wPOUR L'EXECUTION DES TRÂvÂÛxÔ

MINDOUROU1
rurt* MINDOUROU

Jet cinq (05) cop^l
:het. ni indication sur:

IB DU CETIC De]|



Rnancement : FOi

AN'OUVRIR QU'Ï
•

Chaque offre comportera trois (03) volumeS.|
- Volume 1 (pièces administratives): : '

Volume 2 (offre technique) ; j
- . Volume 3(offre financière). }

9.2.1 Pièces Administratives (Volume 1)^

îl s'agit des pièces ci-après datées d'au plù |̂
'M

pS COMmjIHm (70% RFi
:E DE DEPOUILLEMENT

mp3):7feis

f 11

Wm.1. La carte de contribuable en cours |d^^ |̂dltéWcopie^certifiée conforrTj#|î^ée par les services
compétents des Impôts). fe .• - '

2. Une attestation de non faillite délivrée: é^^^Gr^fes'du Tribunal de Premllfelffitance du domicilè^dU
soumissionnaire (original) ;

3. Une attestation de non redevance et le sltqatiôn fiscale en cou|sjc^§?alidité (original) ; ' ^, •; i
4. Une attestation de domiciliation bancairepffl^Îjrn^iqrirtairè fûTjgiha ' fil
5. La quittance d'achat du dossier d'appel(opinai) t- ' ®
6. Le cautionnement provisoire (original) Sîj^gSertÇièle Joint aù DAO; œîS
7. Une attestation de non-exclusion tempdç^ '̂jJJj déjjnitive des rnarchés publ&MJivrée par i'organismj

chargé de (a régulation des marchés ptibi®'{priginal) ; ^ ^(Ui
8. Le Règlement Particulier de l'Appel d'6fiH |̂arapfiJ àchaque page; > 'Vti-
9. Les modèles de garanties paraphés àcfj^pjpag^ : K;? •
10. Le modèle de projet de Marché paraphé iliaque,^agé£ V' -
11. Le Cahier des Clauses Admlnlstratives-;: '̂(î5çylièrâs (pÔÂP) paraphé sur çifaqÇfêipage et signé sur'fa :

dernière page. ; '^

9.2.2 Offre Technique (volume 2) •'À Élîjt
Elle comprendra les documents cités et pladl^ffe l'^re ci-après : 484$

âi•!f?

ORDRE

B.O

B1

B2

B3

B4

DESIGNATION

- Attestation de

visite des lieux

- Rapport de visite
des lieux

Référence des

itravaux similaires

Liste du personnel

Liste du matériel

Attestation de

Suivant tf
annexe l'îSMrv îi

Indiquer
travaux si;
réalisés au'
dernières;

Conformérhjl^^J'éj:-
l'annexe

(pour
d'encadrenS^M"

!«il É
Conformérn|û|:é?^^ W
l'annexe

Indiquer ,
matériel rapl^tlêt a^es
matériels ml^ajqueft
-Indiquer'il^sfe eîj le
nombre ' •'

matériels^:
aux tâche ^
fonction

d'ouvriers

cessaires

en cohésifS|iavecp la
méthodorogi^ff '̂et fi le
planning prolësés. i:
Indiquer leimôpfânt c^la

•'r-%
hr h'.

fl

JUSTIPICATION
-tc-tw

Date, Signature et c^çhejidu soumissionnaire

îjHS
Jofndre les premièr^SjitJérnières pàgès des ;'

Jriarchés enregjstrés|̂ |:(Mmpagnées des PV de
'̂ riceptioq provisoirë,,ôù|® desdits marchés |,i
Ou attestation de " •

Joindre CV daté et si^n^iphotocopie certifiée •| ^
conforme du dlplôme'pai|ùne autorité J
administrative, attestatipjp'de présentation dé ' i

Toriginal du dlplômq'|iat0Station de disponibilité
fdatééjet signée ^atté^jS^n d'inscription à rCNIGC;

pour tout ingénieur qeëèhieCivil exerçant au l ' ' ,•
Cameroun, ayant piu^cî '̂cinq ans d'expérience
générale. •

.. .V»

•fo..
r%f

•S

Joindre les photocÔpiêS '̂galisées des cartes •
grises légalisées parllé |̂services compétents dp
Ministère des Tran^p^su l'attestation de,mise

.^disposition pourle roulant-et les factaçés
pour lereste du mj"

^Date, cachet et sigqéti '̂de la banque émettricjeli

U[
ill.

ii
•iS

lii

!1l



solvabilité capacité
préfinancël^
soumission

9.2.3 Offre Financière (volume 3)
Elle devra contenir les documents cités et

' I||l^
agréée par le MIN(^

ans^rdre ci-ap^ès :

N'

ORDRE
DESIGNATION DETAILS:|S|:. Il AUTHENTlFIt^ip^l^ ;

C1 Soumission

Modèle joifj^^3_^nt:^mplété ^
avec indiçaj^g^ m<^ant dé
la Dropositiâ®.#;-,- >;i:.

Date.-signatur||;|;^;et cachet du .;;|:fr!
Souipissionnafé^^^ •
- Timbré auvigueur. v '

C2 Bordereau des Prix

Original du^ |̂i:du taprdereau
des prix dût^®|ompI^té en
lettres et pk 1®
soumissiah^^t4 Sî-

Paraphe sur ciac|ïf^jpage .•|/
Date, signaturiréStJbhet du j• | :
soumissionnai|ë|̂ ^ifin du bordereau.; 1.1 i.

C3 Détail estimatif

Original djj-SjifiBu ®all #
estimatif du|®|Ûomg^^ par
lésoumissiOTOff® ïî

Par^îhe sur cffSiaage. date, slgnaj^re :et cachet du s|̂ ^onnaire. gh, ;
C4 ,

Sous-détail des Prix
unitaires

Oécomposij^M.#: chaque prix
unitaire suiy^Ptè's régies en
usage et séEMUmotMe joint
au dossierm. ? «-

1' '• KR. • - ...

Paraphe surcbl-l^age, Date, signatjjre 1et cachet du sJ|̂ ipnnaire j|;;j;

, fr'
:;k h

II. n

Toute offre non accompagnée di }tèce^ti
J?t*N"SUI « l'

et non confdimc^lux modèles exlgésr
tWi

sera rejetée.

ARTICLE 10 : CAUTIONNEMENT PROVISÎ

Chaque soumissionnaire devra jolh|®&'̂ e '̂èces,administrahves, iM|ramionnement provlMirè. ,ifj;,pii
délivré par un établissement bancaire de Pf;4®l?fd^agréé par le Ministre e^j^^e des Finances, .dont ;

• 4?ir '
le montant est de

Sous peine de rejet, le cautlonnemënMdpsoirf devra être impératlvem^ |̂;|@uit en original. : p
Le cautionnement provisoire sera .ilib^^^u pIQ tard trente (30) jours validité ,

offres pour les soumissionnaires n'ayant PS^^Kete®. Pour, le soumissIonnaJ^S^utaire du marchéji^ lfi jk
cautionnement provisoire sera libéré aprè^qg^i|®tlo®u cautiôhriërn^pj défini

Le cautionnement provisoire devràjj
remise des offres.

de cent vingt-(120) jot

]
DIX (15) jours après désignation adjudicataire, le Ma

cautionnement àchacun des soumissionnali^B^P^
(30) jours après expiration de leur délai l'eptrëpreneur retenu,
restera valable jusqu'à ce que le cautionnerç^^MtiniÛ^ constitué. ^

Le cautionnement provisoire pourrai^Çi^isaisési l'entreprise adjudicatairiiné^gne pas le marché ou ^impartis. ' •neconstitue pas lecautionnement définitif dj

ARTICLE 11 : DEPOT DES OFFRES

Chaque offre, rédigée en français ou en en||ept (07) exemplaires dor
copies marquées comme tels, devra pâ^rij[r[! sc^s plis fermés, au pluj

„ de w' secyice

ARTICLÊ 12 : DELAI DE VALIDITE DES C|i

La durée de validité des offres esj
pour leur remise.

ARTICLE 13 : OUVERTURE DES OFFRE^^
L'ouverture des offres s'effectuer'̂ |

heures, heure locale, parr
. sise au

^atrSingt-dlx (90) jours à co|

W:
temps et aura lieu le

mngsioq^^gipnàle de P|
' Seuls les?s ??!•=•

TaS?jP.:"

VI

Dmpter de la-date^de

Ouvrage restituerà^lë !
?et au plus tard tre^td l'r[| |:
^lonnement proviéôiré |

•ièll!!:

[pi) original et six (06) yi^ni
I le

i- ' ; ' i' i;l!
I •, il.

k'.!" : l-M ;
:l.!l

l'.' i !

ie la date limite .fixée : •

à pattir.de
jn les Marchés tdë

îouroissionnaires ou leurs

I ;il
! :ir

li'j

tE :i



- -bV
;• • .

• i
..

' ; T'
;î

• ' ii -•

représentants dûment mandatés et ayan
séanced'ouverture. 11

ARTICLE 14- EVALUATION DE UOFFRg
L'évaluation des offres sera faite en;

techniques (1^ phase) et l'évaluation des p ^
après définis : -

14.1

a.

b.

c.

d.

Critères éliminatoires

Dossier administratif
exigées ;

Offre technique incomplète

•b1) de l'Attestation de visi

b2) de la Note méthodol<|) |̂g
b3) d'un Conducteur des

années d'expériencev^èl
projets de travaux de

b4) de l'Attestation d'InsQi,
(ONIGC) pourle Condfi
comme personnel d'à®

b5) N'avoir pas réalisé
d'entretien de voirie ur ' "
(15 000 000) de FCFA;

Non justification de la pos
suivant : ;

01 bulldozer; :
01 pelle chargeuse; ' j
01 compacteurvIbraM
01 niveleuse ;

• '(H:
Omission dans l'offre finan "

lots concernés) ;

e. N'avoir pas satisfait à au nid

14.2. Critères essentiels

L'offre technique sera évaluée suivanUa-
A. Visite de site et rapport 5| '
B. Références
C. Personnel d'encadrement .i.j
D. Matériel .^3
E. Surface financière

Le détail de la grille est le suivant ;

• I- -S: . :

éiM connaissance du dosî

as^, à savotr r-.révaluation
rés (2**"® phase). Elle s<

k
tourSbsence où non-confor

<gt)senœ :

lyent assister;à c^è| i'''!:

.r|y
;• .ih ïlli

fes administratives^et ;
selon les ontères:!

l'une des piè^s

^[lieu|'̂ ignée sur l'honneur par^^^^nisslonnaire; i
^Içrg^satiph, planning et com |̂!ïeiision du projet) : ,
iu^;lng|;nieuf du génie Civil, aya|Çi"n(|trnum BAC+3 et cinq
ay^nt éti conducteur des travau)|dah||au moins deux (02)

' 'lîi'kS
)|iprt àflOrdre National des Ingèpiprs de Génie CiVi!
îpur-desitravaux et. tout lngénie |̂ç||ffeénle Civil proposé
p?-*. -/fe
|rèçne^.

1 Y 3 5

f ^ propriété ou en

' •

s P'Pi
iiun iffix unitaire quantifié (réifinj^n se fera pour le

louxs jps: cinq'dernières ann^ffjP projet de travsL
.Ifjun ^ontaht supérieur ou cinquante milliOT

matériel minimui

!nts;?dé|0ritères essentiel
Jk

;ijle dènotation suivante ;
§)•,....^..01 élément
SÎ...M.03 éléments
: |̂|..Qfelén[ients -

^éléniènts:;^;J.;
éléments^

e

N" CRITERES É • • NOtSTl<®) (OUI/NON) 1
A VISITE DE SITE+RAPPORT # k r ..

1 Attestation devisite signée surl'honneurie®fapp® de la visite i' •

B REFERENCES ^ ' g îlw

2

Nombre de projets réalisés dans le domaifl^^s d'un montant
minimal de 20 millions -(les références par les „ .
premières et dernières pages des contraô^c|ji]6int|fnent avec les PV
de réception ou attestation de bonne fin ^àWqfents^u cours des dix
dernières années W

Sup%||-^^I à5
i. 1

.'i.

'I:;

4

Nombre de projets de voiries (les référenpé^s$i"onf|ugées par les
premières et dernières pages des contraJ^M^pint^ent avec les PV
de réception yafférents) au cours des clhlî^fâfeièrœ années

Supliu EmI à1
••t..

C PERSONNEL D'ENCADREMENT - m ., • i'

C1 Conducteur des travaux ' w

.î»|- f wmm



10

11

12

13

14

il
il
17

il
19

li
22

23

24

25

26

27

Cv daté et signé
Attestationde présentation de l'original 6
Attestation d'inscription â l'ONNIC
Copie du diplôme certifiée par une autor

line?

iiniî tK/écompétente

Copie du diplôme certifiée par une AutoHi^jftpétibte"
Attestation de présentation de l'original d^te|0me '
CV datée et signée

Expérience dans le domaine

MATERIEL
Gros matériel (évalué sur la base.de la
légalisées par les services compétents;
des cartes grises ou attestation de mis%i
de possession et les factures légaliséés|
cas de location, joindre une copie du "
doivent dater de moins de trois mois)
02 camions benne decapacité >= llnri^
Véhicule de liaison
Camion-citerne à eau

Compacteur manuel
Bétonnière

Vibreur avec aiguille
Dame sauteuse

Compresseur avec marteau piqueur
Groupe Electroqène ^
Petit Outillage suffisant : Pelles. Brouettil
Matériel minimum de laboratoire
densitomètre à membrane, jeu de tanij
appareil d'équivalent de sable, étuve)

f^tatiop des photocopies
ilnistéCe des Transports
Iposij^n, avec justificatif

je du,rriatériel. gn
ationipes; pièces

î?t)ce,
àïiparéi

ImoCite Procter,
de Casagrande,

oui/NPhîi
oui/NPnl?^

oui/1

oul/1
oul/l

oui/1

oui/l

oui/t

lo.n^

Matériel minimum de topographie (Stati<
ialons, distance mètre)
SURFACE FINANCIERE

qtale qg théodolite, mire, oui/î

Chiffre d'affaires déclaré sur la patente

Cumul des chiffres d'affaires des trois d(
•TJ

Preuve de la capacité de préfinancement^
solvabilité délivrée par une banque agréé^

M

28
(attestation de

Une offre technique sera jugée acceptablig
éléments positifs. Toute offre qui n'aura
financière.

14.3. Evaluation des offres finaj

La sous-commission d'analyse vérifî|
procédera enoutre à la vérification desopéii
Les pffres financières des soumissionna^
suivante : -K
a. S'il y a contradiction entre le prix unitaîj
quantités, le prix unitaire fera foi et le prix-
d'analyse, la virgule des décimales du prl>g|
indiqué prévaudra et le prix unitaire sera coj

b. Si le total obtenu par addition ou soustraçj
le total sera corrigé ;

iauras:au terme, de l'àf
à cette côndition ne

fres^;^ançières sont c(
jculs etdes erreurs évet

^pongvérifiéès et éventueller

itlJe pf|f total obtenu en multii
^ ïa &rigé; à moins que, desS manifestement mal plî

3S s®s totaux n'est pas exact

•.m ri

(OUI/NON)
P

l! K .•

M

U' -Si!!! i

:• ? li'i i: •

il à

•l'U'

)btenu au moins (191
l'objet d'évaluatippj

:

; T , :

|s et complètes. ^Ilé ;
lyafférentes, ; 1;
)rrigées sur la bése

prix unitaire par les!
la sous-commissipn; !

^quel cas .le prix |̂ tal

js totaux feront fofét P|;1



-•-a. ^
f'

W-
,V.

esâèt en- chiffres, lé ;montan|

m-
'J! 5i'.

• :

fc'îi Î

c. S'il y a contradiction entre le prix indiqil
que ce montant soit iié à une erreur arith
montant en chiffres prévaudra sous réserve

res fera foi, à mans

je c||firmée par ie sous détai]|(®jt prix, auquei cae^ iéj
lnéâ8i(a) et (b) çl-dessus. If?® if ^

.'il ! - ' i

f ;!

d. En cas d'omission d'un prix unitaire
éliminée.

^ l'offre, (^tté; offre se§|^ément et simpier^nt
I'

'^4
Le montant de la soumission sera alors co

offre sera rejetée et sa caution de soumlssio
^i'attlbutairé provisoire n'acceplq pl^é cette correction, sfon'

offîsufra être saisie dans ce cas. iuW-
iittf. fi •^ • -i' IW' H

ARTICLE 15-ATTRIBUTION ijMl: 4 • ^ ' feM -J
Pour chaque lot. ie marché sera attribÙ^gMsou^ssionfiaire<présentant ;yji|fi;®a moins disantef et;
remplissant les . : .i.»
attributaire de

--—-Sri
îf; • ^ " ïvV,

IWL, IC I MOI VI 1*5 OCiO r v. •w r

es capacités techniques et-:;éqlt)8iistr-®es ,requisés. .v soumissichnaire ne peut

ï5»ï.: M •• • " îlJ® •
•̂-I-' •!
•• t- r ; ;ARTICLE 16-VERIFICATION DES OFFRE^

16-1 L'Administration se réserve un délai h^^^re ^ur la vérification des offrfsî '̂pour faire son choix::'
Elle rectifiera éventuellement, conime indi^ugSfi'ârtiq^^ 14. Si l'attiibutaire profeote; n'accepte pas <^ej jcorrection, son offre sera"rejetèe et sa cautiq^^poun^siori^pburiéit saisie;Mr^^p cas. ' ' ' '

il si

îif

lil
W

"JS

16-2 Sur la demande du Président de la pMplssl|n Centrale de ï'assatiom-dasfMarchés de Travaux;' • •jij;]
Routiers, le soumissionnaire devra fournir!ïS^r,^crit,|bans: les sept (07) ]our3,iÇa||ridaires suivant cette; i •
demande tous les renseignements nécessaj^eslà l'e^men de son offre ou copc^^nt les omissioné^ou;,
erreurs relevées dans celle-ci. ^ r

ARTICLE 17-PROCEDURE DE PASSATtO^y marche ; if f M® 'I 'i il
Les marchés résultant du présent appel préparés,' passés etconformémenti^Uxî !'pi;, g"
dispositions desdécrets N''2004/275 du 24 Slfefembré 2004 portant Code des March#;Publics. :>

•ipi' ç pw •'] .L'entrepreneur retenu en recevra notificationj^pgadr^se officielle ou par voie g@^[|̂ ^se. • ;••
Dans le cas où le Cocontractant n'aura ip^^^pii'̂ es dbîigatibns^.; l'Adminit^î^^ se réserve le droitjj :lj':
d'annuler sans aucun recours l'attribution duimaràé à:Çé dernier.

l'wi f -ÉÈk • it '.;; -";®Une fois le marché approuvé et signé, rattripurarn^^^ notification, il dott^n^B vingt (20) jôurs^ul; ;
suivent, produire son cautionnement défir|ffi^lo4île modèle., jpint en procéder ^
enregistrement suivant les procédures et tâujl^^gue^ >.•

Le Cocontractant retenu devra après signaSiti^du....w..- , - . rché et CQnfotmém^1fl|Bë |̂̂ nditions de ceiùjfci.j;
prendre toutes les dispositions nécessaires â^^Sid'a^urer'iê démarrage rapta^e^travaux dès réceptbn; •
de l'Ordre de Service du Maitre d'Ouvrage.'î;î ISt r* ;

-Mil » •• mm i ••
ARTICLE 18 : RENSEIGNEMENTS COMPLpppAgES
Les renseignements complémentaires P^^t obtenus auprès dj
Tél. : Fax :

•' I

li! î

i!!'

.ARTICLE 19 : SOUSCRIPTION DU PROJFTOE'ilETTRE COMMANDE
Le communiqué publiant les résultats fixera'Je^délai be souscription du projet d^ jlettre commande par:

c-i.i*« rv/Mir ti.i Ha c>a /^Anfrtrrr.or'4'j|fAutorité Contractants sefjréé^era le droit d'annuler'attributaire. Faute pour lui de se conformer
cette attribution.

îf^

'Y
h'

11''',,-.i

ïl'lv!'

i| -V
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